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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: DANEMARK
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Direction des affaires maritimes du Danemark
Vermundsgade 38 C
2100 Copenhague Ø

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ ], 2.10.1 [X], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Navires rouliers à passagers de 20 tonneaux de jauge brute et plus, et navires rouliers de
charge de 500 tonneaux de jauge brute et plus.

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: 5121-57 Règlement technique concernant
des prescriptions spéciales relatives à la disposition, la solidité et la retenue des portes du
bordé extérieur et des rampes étanches, etc. sur les navires rouliers

6. Teneur: Prescriptions plus rigoureuses relatives à la conception et aux échantillons des
portes d'étrave, portes intérieures et autres portes du bordé extérieur. Procédures de
fermeture des portes, alarmes sonores et voyants sur la passerelle de navigation, alarmes
pour niveau d'eau sur le pont de roulage, contrôle périodique des portes et division des
eaux entourant le Danemark et les îles Féroé en trois zones selon les hauteurs
significatives observées de la houle.

7. Objectif et justification: Prévenir les pertes en vies humaines par la consolidation et la
vérification des portes d'étrave, portes intérieures et autres portes du bordé extérieur afin
d'empêcher la pénétration d'eau sur le pont de roulage.

8. Documents pertinents: -

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er août 1995

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er juillet 1995

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:

Direction des affaires maritimes du Danemark
Vermundsgade 38 C
2100 Copenhague Ø




